
T’AS PAS SU ???

Rappelez-vous, le Préfet et le Président du SDIS, outrepassaient leurs
droits en signant un arrêté pour nous empêcher de faire grève, effectif

minimum, service public en sous-effectif, etc…

Intégralité de la décision :

La CGT SDIS 59 gagne une nouvelle fois 
au Tribunal face au SDIS 59 !
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